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pt.xm i 7  DE L'ORDRE DU JOUR - AUGMENTATION DE U RESPONSLBILITE MBXIMBLE 
DU FONDS (OPcF/A.I/14 e t  OPCF/A.1/14/1) ( su i t e )  

M. W U C E  (Observateur des Etats-Unis), prenant l a  parole sur l ' i n v i t a t i o n  
du Président, regre t te  de ne pas avoir  a s s i s t é  aux discussions l o r s  de l a  
réunion précédente. Toutefois, il a eu des discussions off ic ieuses  avec l es  
membres des délégations pendant l a  semaine, e t  cer ta ins  d 'entre eux ont 
suggéré q u ' i l  serai% u t i l e  q u ' i l  s o i t  officiellement p r i s  acte  des m e s  de 
sa délégation. 

Les Etats-Unis ont par t ic ipé  activement à la Conférence juridique 

internat ionale  de 1969 aur les  dommges dus à l a  pol lut ion des eaux de l a  
mer e t  à, l a  Conférence de 1971 sur la création d'un Fonds internat ional  
d ' indemisat ion pour l e s  dommages dus 

l a  délégation américaine a signé les d e w  conventions, indiquant a i n s i  
son intent ion de chercher à l e s  f a i r e  r a t i f i e r .  Les organes exécutifs du 
Gouvernement des Etats-Unis ont comrnuiiqué l e s  conventions au Sénat en 1970 
e t  en 1972 pour obteni? son avis  e t  son approbation préalables,  mis cer taines  

des l imizations ont soulevé des d i f f icu l téa .  I1 exis te  également aux Etats-Unis 
une l ég i s l a t ion  nationale para l lè le  r e l a t ive  à '*un super-fonds" qui répond, 
au niveau national,  .k un grand nombre des objec t i f s  des dew conventions 
a i n s i  qu'à d 'autres  questions. 

l a  pollution par  l e s  hydrocarbures; 

En 1976, l e  Gouvernement avai t  décidé, devant l 'opposit ion du Congrès 
aux deux conventions, qu ' i l  é t a i t  inutile d ' i n s i s t e r  e t  qu ' i l  v a l a i t  mieux 
se consacrer essentiellement au "super-fands". Toutefois, l'orateur espère 

que l a  présence de sa délégation à i'bsscmbïée sera in te rpré tée  c o m e  une 
marque de l ' i n t é r ô t  sincère que son pays porte à is r a t i f i c a t i o n  des conventions. 
L a  délégation a d r i c a i n e  f e r a  un rapport conplet des déliborations B son 
Gouvernement. 

ïï e s t  prévu que l e  Gouvernement Carter, peu après l 'ouverture de l a  

prochaine session du Congrès, l e  i5 janvier  1979, présentera h nouvoau l a  
l ég i s l a t ion  r e l a t ive  au Itsuper-fonds" - ï ég i s ï a t i cn  qui n ' a  pas été adoptée 
lors de l a  précédente session - e t  il faudra décider s i  e110 do i t  demurer  
une ten ta t ive  de l ég i s l a t ion  sépazée ou s ' i l  fau t  essayer de ra t tacher  le 
"super-fonds" aux deux conventions. 

Les e f fo r t s  déployés jusque là ont Bté u t i l e s ,  car  i ls ont permis de 

se f a i r e  une idée des l imi tes  de la responsabi l i té  que l e  Congrès pourrait  
accepter. I1 semble qu'un accord se s o i t  désormai8 fa i t  BUT un -mum de 
300 dol la rs  par  tonne, ce qui représente presque l e  double de la l imi te  prévue 
au t i t r e  de l a  oOnventi.cn. Aux termes du "supepfonds" supplémentaire 
au niveau national. l a  limite fixée se ra  8811s doute de xi0 millions de dol la rs  
environ, 

envisagé 
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Le Gouvernement des Ztats-Unis  envisage désormis  sérieusement de r a t i f i e r  
l e s  deux conventions. A l a  s u i t e  de la catastrophe de 1'"Argo Ibrchant" 
survenue au large des côtea do l a  Nouvelle Angleterre, il a été jugé regre t tab le  
que le3 l imi tes  supérieures f ixées  aux termes des deux conventions soient 
insuff isantes ,  dti fa i t  qu'elles ont été adoptées respectivement en 1969 e t  
en 1971. L a  délégation américaine note avec sa t i s fac t ion  que l a  délégation 
française e s t  favorable à l ' i dée  de doubler l i i n d e w i s a t i o n  prévue par l a  
Convention portant création du Fonds, mais e l l e  s ' inquiè te  de l a  d i spa r i t é  
croissante entre  l a  responsabi l i té  du propriétaire  du navire e t  c e l l e  du 
propriétaire  de l a  cargaison, qui a été évoquée par  l e  représentant du Japon. 

Les Etats-Unis Etant admis en qua l i té  d'obsenrateur du fa i t  qu ' i l s  
ne sontpar t ios  ri à l ' ime n i  & l ' a u t r e  des deux conventions, M. Wallace se  
conteiitera de suggérer que l'Assemblée se prononce au sujet de l a  nécessi té  
de re lever  l e s  l imi tes  de l a  responsabili té e t  l ' i ndemisa t ion  myenne e t  
corrige c e t t e  d i spar i té ,  bien que c e t t e  dernière mesure, c o r n  l'a souligné 
l e  représentant de la République fédérale  d'Nleimgne, exigerai t  que les deux 
conventions soient mdi f iées .  

Du point de vue des Etats-Unis, l e s  deux msures  suivantes seraient  
t r è s  u t i l e s .  Eh premier l i e u ,  1fAssemblée pourrait  décider de doubler l e  
mntant  du Fonds. M. Wallace n'ignore pas que c e t t e  question, qui e s t  su j e t t e  
3. controverse, n ' a  pas encore été réglée,  m i s  &me un pas dans ce t t e  
direct ion f a c i l i t e r a i t  l a  tache d u  Gouvernement de non pays. Eh second l i eu ,  
l'Assemblée pourrait  adopter une rEsolution dans l aque l le  e l l e  i n v i t e r a i t  
instamment l e s  E ta t s  Par t ies  aux deux conventions à pr i e r  1 ' O M C I  de 
convoquer une conférence diplomatique dès que possible pour examiner les 
problèmes qui emp8chent cer ta ins  pays, y comprin l e s  Etats-Unis, de r a t i f i e r  

l e s  conventions. L'orateur s ' assoc ie  à l a  remarque f o r d é e  précédemment au 
su je t  de l'importance q u ' i l  y a à k t a b l i r  des contacts avec l e s  E ta t s  non 
Par t ies  aux d i t e s  conventions. 

I1 espère vivement que l'examen de l a q u e s t i o n  de doubler le mntant  
du Fonds ne sera  pas reporté - ou, du m i n s  q u ' i l  ne l e  sera  pas pendant 
longtemps. I1 espère égaiement qu'une conférence internat ionale  pourra avoir 
l i e u  sous peu a f i n  d'examiner quel les  sont les disposi t ions des deux 

conventions qui devraient ê t r e  mises à jour en fonction des faits qui sont 
intervenus depuis 1971. I1 e s t  très important de dfterminer e t  d'apporter les 

changements qui pourraient permettre à un beaucoup plus grand nonibre de pays 
de devenir Par t ies  à l a  Convention p o r t a n t  création du Fonds. 
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M. POPP (Obsenratecr du CÎaiada), prenant la parole sur l'invitation du 
Président, déclare que les décisions que l'Assembl6e prendra la session en 
cow8 et lors des sessions à venir sont très importantes pour son pays, dont 
la responsabilité nationale et les règles d'indemisation sont en cours de 
profonde révision. 

C'est aveo intérêt qu'il a pris note de la déclaration du représentant 
de la République fédérale d'Allemagne concernant les n e s  des Etats non 
contractants, car il s'agit là d'un argument valable à invoquer lors des 
délibérations portant BUT le relèvement des limites du Fonds. I1 s'associe 
également aux remarques du représentant des Etats-Unis, qu'il s'abstiendra 
donc de répéter. 

M. KLWW (Observateur de l'Union soviétique), prenant la parole sur 
l'invitation du Président, dit que son pays, bien qu'il ne soit pas encore 
Pa;-tie h la Convention portant création du Fonds, ne peut pûe s'abstenir de 
la discunsion portant sur les documents fondanientaux qui serviront A définir 
les principes de l'organisation et du fonctionnement du Fonds. 

L'Union soviétique a ratifié en 1975 la Convention de 1969 sw la 
responsabilité civile. Elle a participé activement à l'élaboration 
de la Convention portant création du Fonds. La présente discussion a fourni 
à la délégation soviétique d'utiles renseignements s u r  les principss et le 
fonctionnement du Fonds, renseignements qui seront dûment transmis aux 
autorités nationaies comp6tentes. Ces renseignements aideront certainement 
les autorités à peser les décisions qu'elles seront finalement appelées à prendre. 

Le représentant de la République fédérale d'allemagne a suggéré que les 
observateurs fassent connaftre leurs points de vue. C'est pourquoi M. Kalpin tient 
à déclarer lui-même à l'Assemblée que son gouvernement a entrepris d'examiner 
avec soin sa 

Le Gouvernement de l'Union soviétique prendra les décisione nécessaires en temps 
voulu et informera comme il convient l'Administrateur du Fonds et le Secrétaire 
général de ï'ûMCï. 

position à l'égard de la Convention et sa participation au Fonds. 

En ce qui concerne le relèvement du plafond de la responsabilité, du 
fait qUC l'URSS participe aux délibérations 
et n'a pas encore pris de décision au sujet de sa participation 

au Fonds, M. Kalpin n'est pas en mesure de faire une déclaration 
plus précise. 

M. OWADA (Japon) demande que les orateurs soient priés de ne s'adresser 

qualité d'observateur 

h l'Assemblée que dans lee langues de travail du Fonds prévues dans le 
règlement intérieur, clest-&dire en Wïais ou en français. 



- 5 -  OpCF/A I/=. 8 

M. MARCBAnJD (France) maintient ~a demande visant à décider au myen 
d'un vote par appel nominal s ' i l  convient de prendre une décision h l a  présente 

session ou à la session suivante, mis il ne s'opposera pas à ce que l e  vote 

s o i t  renvoyé à l a  s&ance suivante au cas où des délégations souhaiteraient 

disposer de plus de tenps pour é tudier  l a  question ou obtenir  des instruct ions.  

Toutefois, il i n s i s t e  sur l e  f a i t  que son Gouvernement a déjà  précisé,  
davant l e  Conseil de 1'0MCI au mois de mai e t  devant i e  Comité juridique au mois de 

juin,  son intent ion de demander que l e  montant du Fonds s o i t  doublé. I1 ne s'agit 

donc pas d'un revirement qui pourrait  prendre les représentants par  surprise.  

M. BEN AMMAR (Tunisie) préférera i t  que l e  vote s o i t  renvoyé à la séance 
suivante, car  il espère recevoir des ins t ruc t ions  urgentes de son Gouvernement 

sur  l a  question. 

Mme BRUZELIUS (Norvège) acceptera que l e  vote s o i t  remis 2i plus t a rd  si 
l e s  par t ic ipants  souhaitent q u ' i l  en s o i t  a i a i .  

I1 e s t  prévu à l ' a l i n é a  6 de l a  r>gle 4 de l a  Convention que l'Assemblée 

pourra, c o q t e  tenu de l 'expérience acquise lors d'événements antérieurs,  du 

montant des doranages qui en ont résulté, a i n s i  que des f luctuat ions 

rronétaires, décider de re lever  l e  niveau de l a  responsabili té au t i t re  du Fonds; 

des renseignements per t inents  ont é t é  fournis par  CRISTAL (OPCF/A.I/INF.~) e t  par 

l a  délégation française  dans une proposition (OPCF/A.I/14/1) d'où il ressor t  

que, dans l 'é ta t  actuel  des choses, l e  Fonds ne suffirait pas couvrir l e s  

dommages résultant de l 'accident de 1'"BmOco Cadiz". O r ,  il s'agit seulement 

d'une évaluation i n i t i a l e  des dommages; r i e n  n ' a  encore é té  prouvé. C'est 

pourquoi, bien que l e  Gouvernement norvégien envisage favorablement l a  

poss ib i l i t é  de relever  l e s  l imi tes  de l a  responsabili té au t i t re  du Fonds, 

il aura quand &me besoin de renseignements plus nombreux et  plus précis;  

l a  représentante de l a  Norvège a donc é t é  chargée de demander 
que l'examen de la question s o i t  renvoya jusqu'h l a  prochaine session de 

l'Assemblée. Fa outre,  s i  l ' o n  décide de doubler l e  mntant du Fonds, il 

facdra envisager s ' i l  ne s e r a i t  pas préférable de procéder par  étapes. S i  

l e  plafond é t a i t  a t t e i n t  dès l e  debut, tou t  accroissement qui  pourrait  se 

révéler  nécessaire par l a  s u i t e  exigerai t  une révis ion de la convention. 

Dans ces ccnditions, Mme Bruzelius devra voter  en faveur de l'ajournement 
de l a  décision e t ,  s i  l a  dacision visant à remettre l a  decision à plus ta rd  

e s t  re je tée ,  e l l e  devra réf lSchir  très sérieusement avant de se  prononcer au 
su je t  du relèvement de l a  limite.  

I1 e s t  d&i?é de remettre l e  vote à l a  s&ance suivante. 
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POINT 9 DE L'OBDRE DU JOGB - aDOPl'ION DU FSSIEMEWl' I DUFONDS 
(OpCF/A .I/W. 5 OpCF/A .I/W .6, OpCF/A.I/WP.7, O=/A .I/W -8 et 
OK!F/A .I/wp. 9) (suit e) 

Mme BRUZELIUS (Norvège) présente les propositions qui ont été soumises 
par sa délégation et la délégation du Royaume-Uni (documents oPCF/A.I/wp.B 
et OFCF/A,I/Wp.9, qui ont remplacé le document OPCY/A.I/WP.5). Come convenu 
avec le représentant du Royaume-Uni, la représentante de la Norvège maintient 
la proposition présentée dans le document OPCF/A.IJWP.~ du fait que celle-ci 
porte aussi arc la Convention, t d s  que la nouvelle regle 1 bis 
proposée dans le document OPCF/A.I/wp.û ne conoerne que le règlement intérieur. 

Les propositions présentées dans les documents OpCF/A.I/wp.û et 
OPcF/A.I/%lJ.9 sont complémentaires. Les délégations de la Rorvège et du 
Royaume-Uni avaient un double objectif, à savoir d'une part la conversion des 
francs et, d'autre part, les dispositions de la règle 2 qui sont relatives au 
versement des contributions initiales et que l'dssembl6e devra adopter pour 
permettre à l'Administrateur d'obtenir les fonds nécessaires. 

En ce qui concerne la première queBtion, il a Qté décidé de pr6senter 
une disposition &néraie. car la question des francs est mentionnée dans 

plusieurs règles. Mme Bmelius suggère d'inviter le Groupe de travail à étudier 
la proposition au cows de ses travaux intersessions. 

b t  à ïa deuxième question, à savoir la règle 2, il est proposé, 
conformément aux instructions de l'Assemblée, de modifier la disposition 2.3 
en vue de prévoir la possibilité de payer les contributions dans la monnaie 
de 1'Etat concerné, la décision étant laissée à l'Administrateur. mie 
disposition a également été incluse concernant les méthodes de ca lcu l  

appliquer pour convertir les contributions à partir des monnaies na,tiOdeS. 
Cette disposition est en grande parrtie reprise de la règle 2.4. 

Le PRESIDENT suppose que la nouvelle règle 1 b i s  envisagée remplacerait 
la règle 2.2 proposée dans le document opcr/a.1/wp.5, qui a été anrmlQ. 
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M. HBLL (Royaume-Unr) s ignale  que l a  dernière phrase du nouveau 

paragraphe 2.1 proposé f igure égaioment dans une autre  disposit ion e t  q u ' i l  

ex is te  d 'autres références aux francs.  Pour mettre au point l e  l i b e l l é  et  
sIaseurer q u ' i l  e s t  fa i t  référence à, l a  règle  1 b i s  chaque f o i s  que nécessaire, 

il faudra disposer de plus de temps. La question pourrai t  être confiée au 
Groupe de travail. 

Le PRESIDENT suggère que l'Assemblée approuve l a  règle  1 b i s  (OPCF/A.I/WP.û) 
e t  l a  règle  2 (OPCF/A.I/Wp.9) sous reserve de l ' e x a ~ c n  de l a  règle  2.1 

quu:effectuera l e  Groupe de t r ava i l  selon l a  d t h o d e  indiquée par  l e  représentant 

du Royaume-Uni. 

Mru? BliUZELIUS (Norvège), présentant l e  projet  de résolution de sa 
délégation (OPCF/A.I/W.6), signale que l a  Norvège suggère de rég ler  l a  

question de l a  conversion des contributions en francs pendant l a  période 

t r ans i to i r e  qui précédera l ' e n t r é e  en vigueur du Frotocole de 1976 à l a  Convention 

au myen d'une résolution de l'Assemblée. L a  délégation du Royaume-Uni a 
progosé d ' inclure  dans l e  règlement i n t é r i eu r  un t ex te  plus précis ,  qui a 

é té  préparé, mais étant donné que la Convention contient également des 

références à des nontants exprimés en francs,  il faudra disposer, pour l a  
période t r ans i to i r e ,  de règles  r e l a t ives  à l ' i n t e rp ré t a t ion  de ce8 mntants .  

Mme Bruzelius estime indispensable d'adopter un l ibe l lé  identique pour les 

disposit ions r e l a t ives  au franc qui f igurent dans l a  Convention e t  dans l e  

règlenent i n t é r i eu r  a f i n  que ces disposit ions soient in te rpré tees  aussi souvent 

que possible de l a  &me manière. L'adoption d'une résolution fourn i ra i t  

aux tribunaux des direct ives  sur l ' i n t e rp ré t a t ion  à donner aux disposi t ions 

de la Convention qui concernent l e  franc,  

L'orateur fa i t  observer que l e s  références au règlement i n t é r i e u r  qui 

figurent dans l e  d ispos i t i f  du pro je t  de résolution sont superflues e t  
qu 'e l les  pourraient ê t r e  suppr ides .  

1% HTGBER (République fédkrale d'Allemagne) appuie l e  projet  de résolution 

proposé par l a  représentante de la Norvège. Afin d ' i n s i s t e r  sur l a  nécessi té  
pour l e s  Eta t s  de r a t i f i e r  l e  Protocole dès que possible, il propose d'ajouter 

l a  fk du p r é a d u l e  l e  membre de phrase suivant : "et en même tenps dens 

l e  dessein d ' i nv i t e r  l e s  Etats contractants à r a t i f i e r  l e  Protocole de 1976 aussi 

rapidement que possible". 



Mze B R U 7 J S I u s  (Norvège) accepterait  volontiers ce t  amendement, mais 
il lui semblerait préférable de l ' i n s é r e r  dans un nouveau pazagraphe du 
d i spos i t i f ,  au% termes duquel l e s  E ta t s  contractants seraient  instamment 

inv i t é s  à devenir Par t ies  au Frotocole aussi  rapidement que possible. 

M. NAKAYAMA (Japon) appuie l a  proposition du représentant de la République 
fédérale d'Alleuagne. Pour sa p a r t ,  il s e r a i t  heureux de laisser aux 

représentants de la Norvège e t  du Ro:raume-Uni l e  soin de décider de l a  place 

où il conviendrait d ' insérer  l a  phrase supplémentaire dans l a  résolution. 

M. HALL (Roy~dne-Uizi) propose de f a i r e  de cet  amendement l e  tmisièrre  

paragraphe du d ispos i t i f ,  qui conmiencerait par  l e  m t  "RECOI%iANDE", l e  mot  
t'ET'q qui f i g u e  

11 suggère en outro,  dans l a  version angïnise, de remplacer à l a  

deuxièrce l igne du second paragraphe du d ispos i t i f ,  l e  t e r m  "equal" par l e  
t e r m  "equivalent" ou "comesponàing". 

au début du deuxième paragraphe du d i spos i t i f  étsnt supprimé. 

Le  SECRETAIRE GENERU de 1'0MCI souligne que l'daaemblée a l e  pouvoir 

de prendre des décisions e t  que pour des questions de c e t t e  nature elle devrait  
"décider" plutôt  que "recommander". I1 s u g e r e  donc de remplacer l e  terme 

"RECOMMANDE" par le terme "DECIDE". 

Ibm BRUZELIüS (Norvège) bit que si  lfAssembl6e accepte sa suggestion 

visant  à supprimer l a  référence au règlement i n t é r i e w  qui f igure au premier 

paragraphe du dispositif, l a  référence à la mnnaie de 1 'Eta t  hâte  risque 
d ' ê t r e  inauffisante. I1 y aurait également l i e u  de f a i r e  référence aux 
m m a i e s  nationales u t i l i s é e s  par les tribunaux des E ta t s  contractants. 

Le PRESIDEWF suggère que les représentants de la Norvège et  du Royaume-Uni 

préparent un nouveau pro je t  de résolution, qui tiendrait compte des points soulevés 

e t  qui pourrai t  ê t r e  examiné l e  lendemain. 

- I1 en est a i n s i  décidé. 

Le PRESII)E"F i n v i t e  l e  représentant de l a  Suède à présenter l a  proposition 

de sa délégation concernant l a  règle 6 b i s  (OPCF/A.i/tTp.7). 

M. NILSSON (Suède) déclare que c e t t e  proposition a été élaborée en prenant 
en considération l e s  renarques f o d é e s  par  l 'observateur de 1'oCIMF e t  
d 'autres sur la questionde 1'indemnisation ainsi que l a  décision 

de principe pr i se  par  l'Assemblée; elle s e  passe donc presque de toute  
explication. 

M. IIBLL (Royaume-nni) suggère que l e  Groupe de travail prenne en conai- 

dérat ion l e  f a i t  que la règle 6 b i s  ne mentionne que l e  propr ié ta i re  du navire, 



- 9 -  OPCF/A I/SR 8 

tandis que l'article 5 de la Convention mentionne le propriétaire 
et son garant. I1 conviendra de tenir compte de ce fait dans 
le libellé de la règle. 

Le PRESIDENT indique que l'Assemblée a terminé l'examen du règlement 
intérieur, et que toutes les difficultés rencontrées à ce sujet devront 
désormais être étudiées par le Groupe de travail. 

POIDT 20 DE L~ORDRJJ DU JOUR - DIVERS (OPCF/A.I/I~ et OPCF/A.I/~) 
Le PRESIDEFI appelle l'attention de l'besemblée sur la note du 

Secrétaire générd de ï'@~CI su r  

arriérén de contributions (@PCF/A,I/l9). 
la fixation de l'intérêt à percevoir sur les 

M. HBLL (Royaume-Uni) declare que le libellé du paragraphe 1) de 
l'article 13, où il est dit que l'Assemblée sera obligée de fixer elle-même 
le taux d'intérêt pour chaque année civile, l u i  semble une source de 
difficultés. I1 semble deplus probable que des difficultés se présenteront 
SI des taux différents sont fixés POUT différentes circonstances. M. Hall suggère 
que la disposition énoncée à la règle 7.2 du règlement intérieur serve de 
base pour la fixation du taux d'intérôt tant que l'Assemblée n'en décidera 
pas autrement. I1 espère qu'un tel arrangoment IW soulèvera pas d'obstacle 
juridique. 

Le SECREFAIF3 GENERAL de lt@MCI croit peu probable que des obstacles 
juridiques importants puissent s'opposer à la solution envisagée, 
d'autant plus que dans certaines circonstances il est possible que l'Assemblée 
ne se réunisse pas tous les am. 

M. W U E 8  (Observateur de l'OCIMF), prenant la parole sur l'invitation 
du Pr&ident, déclare que l o r s  de l'examen de la question en 1971, la 
solution proposée par le repl>ésentant du Roynume-Uni était considérée comme 
celle qui serait probablement retenue conmy3 la solution norde; le libellé 
du paragraphe 1) de Itarticle 13 visait ?A tenir compte de la possibilité 
d'adopter des taux d'intéret diff6rents dans oertaines circonstances. M. Walder 
convient qu'il serait préférable de fixer un taux dtintér&t annuel supérieur 
de 2 p. 100 au taux minimal d'escompte fixé par la Banque centrale de 1'Etat 
hbte, comme prévu à la règle 7.2, 

- I1 en est ainsi décid6. 
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POINT l a  DE L'OEDB DU JOGR - RELATIONS A ~ C  L'OMCI m D'AUTRES ORGANISATIOLT 
I N T E R G O U ~ B L E S  ( OPCF/A. 1/15, OPCF/A. I@. i) 

Le  SEC^^ GENEXAL de l'OMC1, présentant le docunent OPCF/A.1/15, 
déclare qu'il a Bt6 prsppsré uniquement pour l'information de l'Assemblée. 
L'annexe I contient une liste des organisations avec lesquelles 1'OMCI a 
conclu des accords ou des arrangements de coopération, tandis que l'annexe XI 
contient une liste des organisations non gouvernementales qui bhgficient 
du statut consultatif. Ces listes couvrent un champ d'activité qui dépasse 
largement les intérêts du Fonds, mais on a VOULU éviter de préjuger des 
mesures que l'Assemblée pourrait décider de prendre à oet égard. Le Conseil 
et l'Assemblée de 1'0McI ont récemment manifesté l eur  &sir de coopérer 
pleinenent avec l e  Forids. 

Le €RESIDEN" propgse de dcimder l'Administrateur de bien vouloir 
examiner la question et de faire rapport à la prochaine session de l'Assemblée. 
Dana l'immédiat, les organisations invitées à assister à la présente session 
seront invitées à participer à la prochaine, 

M. BALL (Royaume-Uni) appuie cette suggestion. L'Administrateur pourrait 
égaleirent envisager d'inviter un observateur des mutuelles de P et I. 

La oroposition du Président est adoptée. 

Le PFCBIDFNT appelle l'attention de 1'Anseniblée sur  la note de bas de 
page portant sur la règle 5 du projei de règlement intérieur de l'Assemblée 
(page 2 de l'annexe du docment OPCF/A.I/kF.l). 

M. NAKAYAMA (Japon) rappelle que sa délégation a proposé d'inclure l'ONU 
parmi les organisations qui semnt représentées par des observateurs 21 toutes 
les sessions de l'Assemblée. La référence à 1'ONü devrait figurer sou8 f o r m  

d'un paragraphs i), les paragraphes suivants Qtant rendrutés en conséquence. 

Elme BRUZFLIiJS (Norvhge) n'a pas d'objection à forder au sujet de cet 
amendenent. Toutefois, elle voudrait être assurée que l'Assemblée va inviter 
l'Administrateur à &laborer des directives concernant l'acceptation des 
organisations gouvernemontales et non gouvernementales qui pourraient souhaiter 
être admises aux sesnions de 1'Aasemblée à l'avenir. 

Le SECXGTAIXE GENEflAL de 1'OMCI souligne que le Conseil de 1'OMCI a 
récemmont révisé ses directives relatives B l'octroi du statut consultatif aux 
organisations non gouvernementales. I1 a décidé qu*à l'avenir seules les 
organisations dont les activités présentent directemnt un intérêt pour 1'OMCI 
pourraient bénéficier du statut consultatif. 
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Le PRESIDENT remercie le Secrétaire &n&al de 1'OMCI de cet 
éclaircissement. 

La proposition de la d6iéRation japonaise est adoptée. 

POINT 8 DE L'ORIEE DU JOUR - MOFTION DU STA"l DU PERSONNEL 
(OPCF/R.I~R.~, OPCF/A.I/%P .3, OPCF/A.I,&T JO) (suite) 

Le SECRETAIILE GESIRAL de 1'OMCI déclare que les documents O P C F / A . I / W . 2  

et ù P C F / A . I / W P , ?  présentent des extraits du Statut du personnel de 1 ' O M C I  et ont 

été diffusés uniquement à, des fins d'information. I1 comprend très bien que 
certaines délégations hésitent à donner une approbation globale aux régles, 
dont les annexes détaillées seront mises au point par la suite. C'est 
pourquoi il a préparé, dans le document de travail OPCF/A.I/WP.IO, une version 
révisée des règles 19 et 24, en espérant que l'Assemblée pourra les adopter en 
Principe. Les modalités détaillées d'application de ces règles seront fixées dans le 
règlement du personnel, que le Directeur a été autorisé à a d t e r  et qui 

sera soumis à la prochaine session de l'Assemblée pour approbation. 

Toutefois, il faut également prévoir que, si du personnel est engagé 
dans l'intervdie, des règles seront nécessaires à cet effet. C'est pourquoi 
une lettre provisoire de nomination, qui figure en annexe au document OEF/A.I/W.IO, 
a été élaborée s u r  la base du texte utilisé par 1'0MCI pour son recrutement ces 
derniers mis. I1 croit savoir que ilassurance nécessaire pour couvrir les 
risques prévus au paragraphe 5 de la lettre de nomination pourra être obtenue 
sur l e  marché des assurances pour une somm de 710 dollars par personne et 
par an. 

Le PRESIDFNT invite l'Assemblée à approuver les projets révisés de 
règieo 19 et 24 et la proposition de lettre de nomination qui est annexée 
au document OPCF/A.I/l".lO. 

I1 en est ainsi décidé. 

POEIT 19 DE L'ORDRE DU JOUR - DATE DE LA PROCBATNE SESSION (OPCF/A.1/16) 

Le SECBFTAIRE GEXEIIAL de l10MCI précise que la date de la prochaine 
session de 1'Assemblke dépendra essentiellement des délais dont 
l'Administrateur aura besoin pour préparer la documentation pertinente, 
ainsi que du programme de travail de 1'OMCI. I1 croit savoir que 
l'Administrateur envisage de terminer la préparation de la documentation 
dans un délai de deux wis B. compter du ler janvier 1979. Un délai 

supplémentaire de 30 jours sera ensuite nécessaire, conformément B ïa décision 
de l'Assemblée, pour la diffusion des documents. 
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Pendant la deuxième moitié du mis d'avril, I'OMCI se consacrera 
essentiellement ?a une grande conférence diplomatique internationale, la 
Conférence sur  la recherche et le sauvetage zaritimes, qui aura lieu & 
Hambourg. La session de l'Assemblée devrait nc'znmins pouvoir avoir lieu 
h Londres du 17 au 20 avril. 

M. DOUAY (France) fait remirquer que la convocation d'une session de 
l'Assemblée pendant la Conférence sur la recherche et le sauvetage maritirces 
risque de soulever des difficultés du fait quo des problèmes juridiques 
pourront se poser ùans iës dew cas, exigeant que les représentants fassent 
la navette entre Hambourg et Londres. I1 suggère que cette réunion ait lieu 
plus tdt, par exmple du 9 au 12 avril, ou pendant la dernière semaine du 
mis d'avril. 

t4. GmEN (Administrateur désigné) dit que le début du mois 
d'avril correspond au délai qu'il a prévu, mais que la deuxième session de 
l'Assemblée devra examiner avec soin un grand nombre de questions importantes 
et qu'il souhaiterait donc dispser d'autant de temps qu'il sera possible 
pour préparer la documentation pertinente. ïï préférerait pour sa part la 
période du 17 au SO avril. I1 fait okservor que les dew solutions proposées 
ne prévoient que quatre joura pour l'accomplissemnt des travaux de 1'AssemblSe. 

M. HALL (Ftcyaune-Uni) et Nme BRUZELIUS (Norvège) déclarent que quatre 
jours leur  semblent suffisants. La première solution, c'est-bdire la période 
du 17 au 20 avril, leur semble préférable. 

M. SPALIO (Yougoslavie) se déclare égalemeni en faveur de la période allant 
du 17 au 20 avril, qui avait été proposée en premier lieu. 

M. OWADA (Japon) estime, come le représentant de la France, que le 
déroulement sirnultans' de la deuxième session de l'Assemblée et de la Conférence SUT 
la recherche et le sauuetage maritimes pourrait occasionner des difficultés. 
I1 se demande si la difficulté ne pourrait pas être surmontée en convoquant 
l'Assemblée ailleurs qu'au siège de 1'OMCI. 

Après un échange de vues, il est décidé que l'assistance du Secrétariat 
de 1'OMCI est essentielle, surtout si la session ne comporte que quatre jours 

de travail, quelle que soit la date choisie, et que l'Assemblée ne pourra 
donc se révair qu'au siège de 1'0YEI. 

I1 est décidé sue la prochaine nesaion de l'bsaemblée se tiendra 
du 17 au 20 avril 1979. 

La séance est leda à 17 h 10. 


